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AVIS et RECOMMANDATIONS
de la Commission nationale de déontologie de la sécurité
à la suite de sa saisine, le 3 février 2005,
par Mme Martine Billard, députée de Paris.

La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 3 février
2005, par Mme Martine Billard, députée de Paris, des conditions d’interpellation
et de garde à vue de M. M.C.

La Commission a examiné les pièces de la procédure.

Elle a procédé à l’audition de M. M.C., de M. C. commissaire de police ;
de M. M.P. capitaine de police ; de Mme C.B. gardien de la paix.

� LES FAITS

Le 12 août 2004, M. M.C. se présenta chez son ancien employeur qui,
selon lui, n’avait pas réglé l’intégralité de ses salaires. Une altercation (se
rapportant à un reproche d’usurpation d’identité) amena l’employeur à
faire appel à la police. M. M.C. fut interpellé, conduit au commissariat de
police de Montrouge et placé en garde à vue.

Une fouille fut effectuée par des fonctionnaires de police, les papiers et
objets que M. M.C. détenait lui furent retirés.

Selon M. M.C., les fonctionnaires de police auraient fait allusion devant lui
à une expulsion possible dans son pays, le Mali.

M. M.C. a indiqué qu’après qu’il a été mis en cellule, les mêmes fonction-
naires qui l’avaient antérieurement fouillé, ont entrepris de procéder à une
nouvelle fouille, le forçant à se dévêtir entièrement. Alors qu’il se débattait,
il dit avoir été blessé à la fesse droite par une vis de la porte de la cellule.

Sur sa demande, un médecin l’a examiné. Le certificat médical joint au
dossier mentionne une blessure superficielle à la fesse droite, sur laquelle
le médecin appliqua un désinfectant. Le certificat mentionne aussi une
déchirure du pantalon.
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M. M.C. se plaint de n’avoir reçu, pendant les 24 heures de sa garde à vue,
ni nourriture, ni boisson. Un fonctionnaire du commissariat de police aurait
refusé de lui remettre une baguette de pain qui se trouvait dans son sac.

Interrogé par la Commission, l’officier de police qui a notifié à M. M.C. la
mesure de garde à vue a indiqué n’avoir pas été informé qu’une seconde
fouille de M. M.C. aurait été effectuée. Il a précisé qu’aucun incident ne lui
avait été signalé à l’occasion de la fouille et du placement en cellule
de M. M.C. Il a émis l’avis que la plaie et la déchirure du pantalon ne prove-
naient pas d’incidents survenus au commissariat.

La garde à vue de M. M.C. prit fin le 13 août 2004 en fin de matinée. Ses
objets qui lui avaient été retirés la veille lui ont été restitués.

Alors que M. M.C. quittait le commissariat, les fonctionnaires de police
s’aperçurent qu’ils avaient mis de côté pour les photocopier et qu’ils
avaient omis de remettre à M. M.C. trois documents lui appartenant : deux
cartes d’adhérent à des associations, une convocation émanant de la
sous-préfecture et l’invitant à s’y présenter le 11 octobre 2004 ; cette
convocation mentionnait : « motif : attente recours OFPRA ».

L’officier de police demanda à une fonctionnaire de les remettre à M. M.C.
Elle rejoignit celui-ci dans la rue et lui remit les documents, y compris,
selon elle, la convocation précitée.

Selon M. M.C., seules les deux cartes lui auraient alors été remises, mais
non la convocation.

Le 15 septembre 2004, une personne qui s’intéresse à la situation
de M. M.C. s’adressa par téléphone au commissaire de police (celui-ci
avait pris ses fonctions le 23 août et n’était pas présent le 12 août),
demandant que la convocation soit restituée à M. M.C. Ayant effectué une
recherche dans le dossier, le commissaire répondit à son interlocutrice
que le commissariat détenait seulement une copie de la convocation ; il lui
adressa par fax une copie de cette copie.

Selon M. M.C., les services de la sous-préfecture ont refusé de le recevoir,
faute pour lui de pouvoir présenter l’original de la convocation qui lui avait été
adressée. Il impute aux services de police la situation de « sans-papier » qui
est aujourd’hui la sienne.
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� AVIS

–  Les précisions concordantes recueillies par la Commission au cours
des auditions auxquelles elle a procédé conduisent à penser que, contrai-
rement aux allégations de M. M.C., c’est bien l’original de la convocation à
la sous-préfecture qui lui a été remis aussitôt après qu’il ait quitté le
commissariat de police : le grief qu’il formule sur ce point ne peut pas être
tenu pour fondé.

–  Par contre, l’hypothèse émise par l’officier de police responsable de la
garde à vue de M. M.C., et selon laquelle la plaie et la déchirure consta-
tées par le certificat médical précité n’auraient pas pour origine des inci-
dents survenus au commissariat, ne saurait être retenue : on doit déduire
des constatations médicales qu’au cours de la garde à vue, M. M.C. a été
blessé, ce qui, selon les dires de l’officier de police, aurait échappé à sa
vigilance.

� RECOMMANDATIONS

Une fois de plus, la Commission rappelle l’exigence de respect des
personnes placées en situation de garde à vue, notamment en matière de
fouille à corps. Elle rappelle aussi qu’il appartient à l’officier de police judi-
ciaire, ainsi que l’a rappelé l’instruction du 11 mars 2003, de s’assurer du
respect des obligations protectrices des droits de ces personnes.

Adopté le 4 juillet 2005

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis
à M. Nicolas Sarkozy, ministre d’État, ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du
territoire, dont la réponse a été la suivante :

224

COMMISSION NATIONALE DE DÉONTOLOGIE DE LA SÉCURITÉ – RAPPORT 2005



LES AVIS ET RECOMMANDATIONS

225



226

COMMISSION NATIONALE DE DÉONTOLOGIE DE LA SÉCURITÉ – RAPPORT 2005




